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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

La loi reconnaît le travail dominical comme contraire aux intérêts de la vie familiale et aux
besoins de l’éducation des enfants.  À ce titre,  dans les cas de dérogation,  la rémunération des
salariés est doublée. Ils bénéficient en outre d’un jour de récupération dans la semaine qui suit le
dimanche travaillé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi du 13 juillet 1906 organise un temps familial favorable au développement des liens
sociaux et au développement de la solidarité. Revenir sur le principe qu’elle met en œuvre, alors
même  que  de  nombreuses  voix  s’inquiètent  de  la  croissance  continue  des  incivilités  et  de
l’ignorance des règles de la vie en société revient à accélérer le mouvement de désagrégation de la
société au nom de la mise en exergue du consumérisme comme élément premier de la citoyenneté.

Les grandes surfaces sont déjà ouvertes en moyenne, en France, entre 70 et 80 heures
hebdomadaires.  Il  n’apparaît  pas socialement nécessaire d’accroître encore le temps d’ouverture
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pour répondre à un soi-disant manque de temps de nos concitoyens pour consommer. Ce que vise
en revanche la loi, est la généralisation du travail dominical par effet domino. C’est un recul de plus
d’un siècle qui est ainsi proposé par les rédacteurs de la présente proposition de loi.

Les mots de Victor Hugo s’imposent de nouveau :

« Messieurs, en des temps comme ceux-ci, prenez garde aux pas en arrière !

On vous parle beaucoup de l’abîme qui est là, béant, ouvert, terrible, de l’abîme où la
société peut tomber.

Messieurs, il y a un abîme en effet ; seulement il n’est pas devant nous, il est derrière vous.

Vous n’y marchez pas, vous y reculez. »
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